
 

 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 

Concours Vignerons et Terroirs d’Avenir 2023-2024 

8ème édition 

 
Page 8 sur 8  

 

 

 

 

PIÈCES À FOURNIR POUR DÉPOSER UNE CANDIDATURE 

 

- Synthèse de 2 pages du projet d’installation ou de développement viticole 

- Présentation synthétique du domaine et du projet en 200 mots maximum 

- Prévisionnel économique et business plan  

- Diplôme ou qualification 

- Affiliation MSA 

- CVI ou SIRET 

- CV du candidat 

- Copie de la carte d’identité/passeport 

 

 

IMPORTANT 

La date limite d’envoi des dossiers sous format PDF est fixée au  

15 décembre 2023 à 23h59,  

uniquement à l’adresse : ihev-vigneronsdavenir@supagro.fr 

Attention à ce que la taille du dossier n’excède pas 7 méga octets. 

Tout dossier fera l’objet d’un accusé de réception. 

Tout dossier incomplet ne sera pas examiné. 

 

 

Pour vous aider voici quelques points de réflexion à porter sur votre projet 

- Mon projet est-il à la fois réalisable, original et ambitieux ? 

- Quelles sont les perspectives d’évolution de mon projet ? 

- Quels sont les axes de développement futur ? Comment le valoriser ? 

- Dois-je faire naître ce projet ? 

- Mon projet est-il durable ? 

 

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS LE 15 DECEMBRE 2023 à 23h59 

 


